
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA JEUNESSE, DES SPORTS 
ET DES JEUX OLYMPIQUES ET PARALYMPIQUES 

Décret no 2024-25 du 18 janvier 2024 pris en application de l’article 2-1 
du décret no 59-178 du 22 janvier 1959 relatif aux attributions des ministres 

NOR : MENX2401757D 

Le Premier ministre, 

Sur la proposition de la ministre de l’éducation nationale, de la jeunesse, des sports et des jeux Olympiques et 
Paralympiques, 

Vu le décret no 59-178 du 22 janvier 1959 relatif aux attributions des ministres, notamment son article 2-1, 

Décrète : 
Art. 1er. – La ministre de l’éducation nationale, de la jeunesse, des sports et des jeux Olympiques et 

Paralympiques ne connaît pas : 
1o Des actes de toute nature relatifs aux sociétés des groupes AXA, Carrefour, Société Générale, Capgemini et 

Sportbudiz ; 
2o De toute décision concernant directement l’association Fédération française de tennis, l’association 

« Rénovons le sport français » et l’établissement privé catholique sous contrat d’association avec l’Etat 
« Stanislas ». 

Conformément à l’article 2-1 du décret du 22 janvier 1959 susvisé, les attributions correspondantes sont 
exercées par le Premier ministre. 

Art. 2. – La ministre de l’éducation nationale, de la jeunesse, des sports et des jeux Olympiques et 
Paralympiques est chargée de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 

Fait le 18 janvier 2024. 
GABRIEL ATTAL 

Par le Premier ministre : 

La ministre de l’éducation nationale,  
de la jeunesse, des sports  

et des jeux Olympiques et Paralympiques, 
AMÉLIE OUDÉA-CASTÉRA  
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